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ORIGINAL: anq lais 

DATE: 10 avril 1990 

0779 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENE\'f: 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt-cinquieme session 

Geneve, 5 et 6 octobre 1989 

FORMULAIRES TYPES REVISES DE L 1 UPOV 

Document etab1i par 1e Bureau de 1 1 Union 

l. Lors de sa ving-cinquieme session, tenue 1es 5 et 6 octobre 1989, le 
Comite technique a acheve la revision de plusieurs formulaires types de 1 1 UPOV 
et a informe le Comite administratif et juridique et le Conseil de son 
intention de les pub1ier des que possible. Le Comite administratif et 
juridique a pris note de cette intention lors de sa vingt-cinquieme session, 
qui s 1 est tenue du 11 au 13 octobre 1989, et le Conseil 1 1 a notee et 1 1 a 
approuvee lors de sa vingt-troisieme session, qui s 1 est tenue les 17 et 18 
octobre 1989. 

2. On trouvera en annexe au present document les formula ires types revises 
suivants de 1 1 UPOV 

Formulaire UPOV d 1 examen technique 
Formulaire UPOV de description varietale 
Rapport UPOV interimaire d 1 examen technique 
Demande UPOV de resultats d 1 examen 
Reponse a la demande UPOV de resultats d 1 examen 

3. Les Etats membres de 1 1 UPOV ont ete invites a utiliser ces formula ires 
revises le plus tot possible, tant au niveau national qu'au niveau 
international. 

[L 1 annexe suit] 
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0720 ANNEXE 

RAPPORT UPOV D' KXAMKN TECHHIQUE 

1. Numero de reference du service qui a 
etabli le rapport d'examen 

2. Service requerant 

3. Numero de reference du service requerant 

4. Reference de l'obtenteur 

5. Date de la demande dans l'Etat requerant 

6. Demandeur (nom et adresse) 

7. Mandataire (nom et adresse)(le cas echeant) 

B. Nom botanique du taxon 

9. Nom .commun du taxon 

10. Denomination varietale 

11. Obtenteur (nom et adresse) 

12. Service qui a effectue l'examen 

13. Station(s) et lieu(x) d'examen 

14. Periode d'examen 

15. Date et lieu de publication du document 

16. RESULTATS DE L'EXAMEN TECHNIQUE ET CONCLUSION 

(a) Rapport sur la distinction: 

peut etre nettement distinguee de 
toute autre variete 
ne peut pas etre nettement distinguee 
de toutes les varietes 

dont l'existence est connue. 

(b) Rapport sur l'homogeneite: 

est suffisamment homogene 
n'est pas suffisamment homogene 

compte tenu des particularites que presente 
sa reproduction sexuee ou sa multiplication 
vegetative. 

(c) Rapport sur la stabilite: 

est stable 
n'est pas stable 

dans ses caracteres essentiels. 

Apres avis favorable, une description de 
la variete est jointe en annexe au present 
rapport. 

17. Observations 

18. Signature: 

19 .••...••••..•••...•••.....•....•......•......... 
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FORMULAIRE UPOV DB DBSCRIP'l'IOII VARiftALB 

Numero de reference du service qui a 
etabli le rapport d'examen 

Numero de reference du service requerant 
(accords bilateraux seulement) 

Reference de 1'obtenteur 

Demandeur (nom et adresse) 

Nom botanique du taxon 

Nom cornrnun du taxon 

Denomination varietale 

Date et reference du document contenant 
1es principes directeurs d'examen de l'UPOV 

Date et/ou reference du document contenant 
1es principes directeurs d'examen nationaux 

10. Service qui a effectue 1'examen 

11. Station(s) et lieu(x) d'examen 

0781 

12. Periode d'examen 19 ....•.•.•.••••••••••.••••••.•.•.••••.••...••.•.• 

13. Date et lieu de publication du document 

No. 
UPOV 

14. 

No. 
national 

Caracteres Niveaux d'expression Note Observations 

(Si les caracteres mentionnes sous le numero 15 sont utilises aux fins du 
groupement, ils sont precedes, dans ce chapitre, de la lettre G) 
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Numero de reference du service qui a etabli 
le rapport d'examen 

No. 
UPOV 

No. 
national 

Caracteres Niveaux d'expression Note Observations 

15. Caracteres inclus dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV ou dans les principes 
directeurs d'examen nationaux : 

16. varietes voisines et differences par rapport a ces varietes : 

Denomination de la 
variete voisine 

Caractere par lequel la 
variete voisine differe 

17. Renseignements complementaires 

a) Donnees additionnelles : 

b) Observations 

Niveau d'expression 
pour la variete 
voisine 

Niveau d'expression 
pour la variete 
candidate 



18. Notes explicatives 

a) Generalites : 
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Le numero de reference attribue par le service qui a etabli le 
rapport d'examen doit etre indique sur chaque page du rapport. 

b) Ad numero 14: 

Seuls doivent etre indiques les renseignements concernant le groupe 
auquel la variete appartient ou ceux concernant les groupements 
etabliS en fonct ion d I elements aut res que les caracteres. enumeres 
sous le numero 15. Les groupements etablis en fonction des 
caracteres mentionnes sous le numero 15 doivent etre signales 
uniquement au moyen de la lettre "G" placee devant le numero du 
caractere correspondant. 

c) Ad numero 15: 

(i) Taus les caracteres inclus dans les principes directeurs 
d'examen de l'UPOV doivent etre reproduits, meme ceux qui sont 
sans objet et ceux qui ne sont pas observes. La mention "sans 
objet" designera les premiers et la mention "non observe", les 
seconds. 

(ii) Les asterisques figurant dans les principes directeurs d'examen 
de l'UPOV doivent etre reproduits dans le formulaire. 

(iii) Les caracteres supplementaires utilises au niveau national ne 
doivent pas figurer apres les caracteres de 1' UPOV mais dans 
l'ordre choisi par l'UPOV, etant donne que le formulaire restera 
reserve surtout a l'usage national. Il est inutile de les 
diStinguer a l'aide d 1 Un Signe partiCUlier 1 le numer0 natiOnal 
etant suffisant a cet effet. 

(iv) La liste ne comporte qu'une petite colonne pour de breves 
remarques ou pour un renvoi a des remarques plus longues qui 
doivent figurer en notes de bas de page. 

d) Ad numero 16: 

Seuls les caracteres dont les differences sont suff isantes pour 
etablir la distinction doivent etre indiques. Les renseignements 
concernant les differences entre deux varietes doivent toujours 
reprendre les niveaux d'expression et les notes correspondantes 
pour les deux varietes, presentes, si possible, en colonnes si un 
plus grand nombre de varietes sont mentionnees. 
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1. Numero de reference du service qui a 
etab1i le rapport d'examen 

2. Service requerant 

3. Numero de reference du service requerant 

4. Reference de l'obtenteur 

5. Date de la demande dans l'Etat requerant 

6. Demandeur (nom et adresse) 

7. Mandataire (nom et adresse)(le cas echeant) 

8. Nom botanique du taxon 

9. Nom commun du taxon 

10. Denomination varietale 

11. Obtenteur (nom et adresse) 

12. Service qui a effectue l'examen 

13. Station(s) et lieu(x) d'examen 

14. Periode d'examen 

15. Date et lieu de publication du document 

16. RENSEIGNEMENT DE CARACTERE GENERAL 

a) Aucun materiel vegetal re9u 

b) Conditions requises pour le materiel 
vegetal non respectees 

c) Les essais ont echoue, 
Observations: 

17. RESULTATS DE L'EXAMEN 

a) Pas d'observations 

b) Observations : 

18. Le rapport final d'examen sera transmis le 
(date approximative) 

19. Note : Le rapport interimaire ci-dessus 
ne prejuge pas du rapport final. 

20. Signature: 

19 ....•.•...••••..........••...................... 

] ............................................. . 

] ............................................. . 



1. Service requerant 
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DBMANDB UPOV DB RESULTA'l'S D' BXAMBN 

2. Numero de reference du service requerant 

3. Reference de l'obtenteur 

4. Date de la demande dans l'Etat requerant 

5. Demandeur (nom et adresse) 

6. Nom botanique du taxon 

7. Nom commun du taxon 

8. Denomination varietale 

9. Obtenteur (nom et adresse) 

10. Nous vous saurions gre de bien vouloir 
nous faire parvenir le rapport concernant 
l'examen de la variete precitee. Il sera 
necessaire aux fins d'une demande 

a) de protection 

b) d'inscription au catalogue des variates 

11. Vous voudrez bien trouver ci-joint copie 
du questionnaire technique rempli par 
l'obtenteur. 

12. A notre connaissance, une (des) demande(s) 
a (ont) deja ete deposee(s) pour la meme 
variate dans le(s) pays suivant(s) : 

13. Date: 

14. Signature: 

0785 
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RKPONSB A LA DBMAHDB UPOV DB RBSOL'l'MS D' KXAMBN 

1. Numero de reference du service requerant 

2. Numero de reference du service a qui est 
adressee la demande 

3. Service qui a effectue l'examen 

4. L'examen de la variete mentionnee au verso 
du present formulaire 

b) est en cours depuis 
(date/duree approximative) 

c) sera effectue a partir de (date approxi
mative) a la suite d'une demande de 
protection, d'inscription au catalogue 
ou d'examen deja presentee. 

d) sera effectue a partir de (date approxi
mative) a la suite de votre demande 
d'examen. 

5. Le rapport d'examen 

a) est joint. Une facture en bonne et due 
forme vous sera adressee dans les 
meilleurs delais. 

b) vous sera envoye le (date approximative) 

6. Les frais se monteront probablement a 

7. Conditions particulieres: 

B. Observations 

9. Date: 

10. Signature: 

l ............................................ . 

l ............................................ . 

l ............................................ . 

[Fin de l'annexe et du document) 


